
 

 

 

 

Le jeudi, 30 octobre 2008 

 

Monsieur Michel Germain 

Président de la commission  

Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 

Édifice Lomer-Gouin 

575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 

Québec (Québec) G1R 6A6 

 

Monsieur Germain, 

 

L’association des Documentaristes du Canada / Documentary Organization of 

Canada est un organisme national bilingue sans but lucratif qui représente les 

réalisateurs, producteurs et artisans œuvrant dans l’industrie du documentaire. 

L’organisme représente plus de 850 membres à travers le Canada, dont plus 

d’une centaine sont affiliés à DOC Québec, un important joueur dans le milieu de 

la production cinématographique au Québec. 

 

DOC vient de prendre connaissance de la décision prise par votre bureau de 

refuser l’accès à une équipe documentaire aux audience publiques se déroulant 

présentement à Havre Saint-Pierre.  

 

Le réalisateur du documentaire « Chercher le courant », Nicolas Boisclair, ne 

pourra pas enregistrer les questions posées par le public au promoteur du 

projet, Hydro-Québec, alors que le BAPE accorde l’accès aux équipes de 

tournage de la presse. 

 

DOC ne s’explique pas la distinction que semble faire le BAPE en accordant un 

libre accès aux équipes de la presse alors qu’il refuse l’accès à une équipe 



documentaire. Nous nous inquiétons que ce refus risque de poser un dangereux 

précédent et nous sommes très étonnés de voir un tel geste posé en 2008. Ceci 

nous semble sérieusement compromettre l’accès à l’information et porter une 

atteinte à la liberté d’expression des documentaristes du Québec et nous nous 

interrogeons sur les raisons ayant mené à ce refus.  

 

Nous vous prions de reconsidérer votre décision en vue de permettre aux 

documentaristes du Québec de faire leur travail et donner l’occasion au public 

de bien comprendre les enjeux actuels explorés par le BAPE. Le libre accès aux 

audiences nous semble fondamental à la santé démocratique et à la 

transparence des délibérations.  

 

Le documentaire « Chercher le courant » est produit par les Productions du 

Rapide-Blanc, une des maisons de production s’étant taillée une excellente 

réputation au Québec dans le domaine du documentaire d’auteur et ayant 

contribué positivement à de nombreux débats de fonds.  

 

Nous vous prions Monsieur Germain, de renverser cette décision, car il serait 

regrettable, par ce geste, de bâillonner les documentaristes.   

 

 

 

Michael McNamara 

Président du Conseil d’administration 

 

 

c.c L’Honorable Line Beauchamp, Ministre de l’Environnement 

 Yanick Létourneau – DOC Québec 

 Sylvie Van Brabant – les Productions du Rapide-Blanc 

 Jean-Pierre Gariépy – l’Observatoire du Documentaire 


